] BUREAU INTERPROFESSIONNEL DES VINS DE BOURGOGNE
BP 150 - 12, Boulevard Bretonniére - 21204 BEAUNE

BOURGOGNES © 03 80 25 04 80 - Fax 03 80 25 04 81
CHABLIS-AUXERROIS Le Petit Pontigny 89800 CHABLIS © 03 86 42 42 22
y . n MACONNAIS 520, av de Lattre de Tassigny 71000 MACON © 03 85 22 91 30
contl'at d enreﬂlﬂl'ement@ m, Site web : www.vins-bourgogne.fr  E-mail : economie@bivb.com
Raisins-ou Bouteilles-(nues sur piles) e . e L
(At L.632-1 et suiv. du code rural) est conclu un marché de vins d’A.O.C. ainsi défini :
Exemplair ing au vendeur
S ST | ENTRE L’ACHETEUR T
ENREGISTREMENT A L'INTERPROFESSION ‘ M. ou Société (cachet) i AN / 3
Négociant en vins ou commissionnaire a ';.: e
, N Ne Siren / Siret LAY R
308322 : 2 T~ Ao 0AAN
N° Accises : P SN . ~—
PAR L'INTERMEDIAIRE DE
M.
courtier a
N° de Carte Professionnelle (obligatoire pour enregistrement) |1 1 |
ET LE VENDEUR A :
M. : _' 3 AAAND i1 | o Y
récoltant a
Neevi 24 LI D4 ba N° Accises.. 1 £ - ; D¢
Appellation Couleur |  Millésime Volume Prix Euros & la pigce
1 HL Euros les L
HL 4%
2 Euros les L
3 HL | L4y | Euros les ALY L
4 HL o Euros les .. : AL
REGIME T.V.A. m Assujetti F] TVA facturée [J Non assuijetti
O en suspension de taxes [0 Remboursement forfaitaire
i
CONTRAT PLURIANNUEL [ CONTRAT INTRAGROUPE [ ] COMPTABILISATION : a ce jour K aialivraison [J

Voir au verso les conditions générales de vente.

Conditions de réglement selon les accords interprofessionnels en vigueur :  : Iale _

Dates d'enlévement : & [

Observations - Conditions particuliéres :

Fait a Ly VI VYIS le
LE VENDEUR LE COURTIER L’ACHETEUR
Signalure obﬁgafcﬁre Signature Signalure et cachet obligatoires
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DOMAINE A F. GROS R )
16, e Picmre Joigheaux - 21200 BEAUNE 5 |
Tél./ Fax .03 8024 6126 AN



